
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 22 (1893)

Artikel: A l'Assemblée générale des actionnaires du chemin de fer du Saint-
Gothard

Autor: Schuster-Burckhardt, J. J. / Schweizer

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-623002

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 20.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-623002
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Revision
des

Statuts sociaux.

LUCERNE, le 16 Octobre 1893

A IfeBilee generale des actlonnaires du cliemln de fer du Saim-GoM

Messieurs,

Nos Statuts sociaux, arretes par l'Assemblee generale en date du 28 juin 1884 et mis en

vigueiu* le letjanvier 1885, ont subi de notables modifications par suite des resolutions des deux
Assemblies generates du 28 novembre 1887 et du 22 novembre 1890, resolutions qui comportaient
1'augmentation du capital-actions de 34 ä 40 et successivement de 40 ä 50 millions de francs.
Lors de ces revisions dejä, on s'etait demande s'il n'y avait pas lieu de remanier encore d'autres

dispositions, mais on y avait renonce en raison des difficultes assez considerables qu'il avait fallu
vaincre pour realiser les changements rappeles ci-dessus. Depuis quelques annees cependant le

besoin d'une transformation en partie tres profonde se fait sentir toujours davantage et nous vous
soumettons aujourd'hui dans un projet de nouveaux Statuts le resultat de nos etudes et deliberations.
Nous ajouterons que nous nous sommes borues au strict necessaire et que les modifications prevues
portent uniquement sur les clauses et dispositions dont il est parle dans le present rapport.

1. Les art. 4 et 5 doivent etre mis en hannonie avec le II0 supplement du 22 novembre 1890;
l'art. 4 sera ainsi congu:

„Le fonds social est de 50 millions de francs. II est forme de 100,000 actions de 500 francs

„chacune."
A l'art. 5 il faut remplacer les derniers mots: „de 34 millions de francs" par: „de 50

millions de francs."

2. Les modifications les plus importantes que nous avons ä proposer concernent les art. 17
et 18 qui traitent de la formation des fonds de renouvellement et de reserve, ainsi que de la gestion
et du placement des capitaux composant ces fonds.

A. Fonds de renouvellement. L"'alimentation et l'emploi de ce fonds se sont ett'ectues sur

la base du lAglement du 9 novembre 1882 pour les exercices 1882 et 1883 et des lors en con-

formite des art. 17 et 18 des> Statuts.

Le tableau ei-apres contient le releve du mouvement financier de ce fonds.



Releve des recettes et des depenses du fonds de renouvellement.

Exercice.

Recettes. Depenses. Excedent

A raison do

•t°/o des

recottes brutes
Art. 17a.

A raison de
la longueur

kilomötrique
exploitee
Art. 17a.

Interdts du

capital respec-
tif au

31 deoembre.

Total.

Pour le
renouvellement

de la
superstructure

Art. 18a.

Pour le
renouvellement

du materiel
d'exploitation

Art. 18^>.

Total.

des

recettes
sur lcs

depenses.

Fr. Cts Fr. Cts Fr. Cts. Fr. Cts. Fr. Cts. Fr. Cts Fr. Cts. 1* 1' Cts.

1882 2dS6ui. *368,457 80 — — — 368,457 80 — — — — — — 368,457 80

1883 *764,233 30 — — 14,738 32 778 971 62 74,237 25 4,426 80 78,664 05 700,307 57

1881 387,292 79 240,444 — 42,750 61 670,487 40 69,872 28 .15,627 70 85,499 98 584,987 42

1885 406,976 20 240,444 - 66,076 80 713,497 — 90,872 59 15,860 09 106,732 68 606,764 32

1886 392,859 — 240,444 — 90,400 — 723,703 — 286,442 53 20,433 11 306,875 64 416,827 36

1887 458,129 61 240,444 — 104,830 — 803,403 61 204,310 17 34,083 03 238,393 20 565,010 41

1888 465,259 95 240,444 — 127,850 — 833,553 95 333,262 06 69,537 96 402,800 02 430,753 93

1889 508,934 85 240,444 — 145,459 35 894,838 20 274,240 67 55,348 96 329,589 63 565,248 57

1890 508,183 28 240,444 — 171,715 25 920,342 53 541,787 93 49,038 — 590,825 93 329,516 60

1891 519,696 09 240,444 — 191,294 07 951,434 16 430,316 32 89,967 05 520,283 37 431,150 79

1893 554,056 44 240,444 — 206,391 38 1,000,891 82 303,180 42 101,434 46 404,614 88 596,276 94

5,334,079 31 2,163,996 — 1,161,505 78 8,659,581 09 2,608,522 22 455,757 16 3,064,279 38 5,595,301 71

I

* A tcneur du röglement du 9 novembre 1882.

Dans 1'espace de 10 ans et demi les excedents successifs des recettes sur lcs depenses ont
done atteint le total de 5 V2 millions et Ton pent bien supposer qu'a l'avenir egaiement cette souimc
continnerait ä s'accroitre si Ton conservait les bases admises jusqu'ici.

Si cette hypotbese est juste, il serait ainsi demontre que les elements formant la base du

fonds ne repondent pas aux circonstances, puisque le but de celui-ci consiste uniquement ä repartir
aussi uniformement que possible sur les divers exercices les depenses de renouvellement de la
superstructure et du materiel roulant.

Considerant la haute importance de cette question, nous avons compare les dites bases avec

nos observations de dix annees et ce travail nous a permis de nous convaincre qu'en 1882/83 les

depenses avaient ete surfaites et consequemment, qu'en conservant les normes actuelles, le fonds ne

serait plus im fonds de compensation de depenses courantes, mais une accumulation toujours croissante
de somines distraites du produit de l'entreprise.

Nous appuyant sur notre experience, nous avons fait rechercher par le calcul les sommes
necessaires pour ce fonds; atin d'obtenir des resultats presentant toute garantie, on a dresse 1c

projet schematique des refections de la superstructure de 1893 ä .1930; ä la base de ce projet se

trouvent certaines suppositions sur lesquelles on a determine les quotites annuelles necessaires.



Le renouvellement du materiel roulant a ete lui aussi soutnis ä des calculs non moins exacts.

Apres une etude tres attentive de tous les elements de la question, nous arrivons en definitive aux
resultats ci-apres:

Les principes appliques par les differentes Administrations pour la formation du fonds de

renouvellement, concordent ä pen pres sur ee point qu'une fraction du versement doit etre pro-
portionnelle ä la longueur du reseau.

Nous trouvons ensuite quelques Compagnies qui, de meine que eelle du Gothard dans son

premier reglement, fixent la seconde partie de ralloeation ä raison du nombre des' kilometres de

locomotives sur leur reseau, ainsi que des parcours de leur materiel roulant sur leur reseau et sur
les reseaux etrangers.

Si Ton admet comme exact que tous ces facteurs concourent ä l'usure des parties de la

voie, dans ce cas alors ce mode de proceder doit etre qualifie de rationnel. Mais ces elements de

calcul perdent beaucoup de leur importance quand on considere que l'usure depend non de la

longueur du reseau, mais de la longueur des voies, non point du nombre des trains, mais du

nombre et de la vitesse des charges roulant sur les voies et que, selon les circonstances, d'autres

facteurs encore exercent une influence preponderante, pour lie citer ici que les declivites de la

ligne, l'emploi de sable pour le frenage, les differences des conditions atniospheriques dans les

tunnels. U ne faut pas oublier non plus que le calcul des depenses se rapporte ä un avenir plus

ou moins eloigne et qu'on ne pent aujourd'hui determiner avec certitude les prix futurs des

materiaux.
Nous nous trouvons done sur uu terrain sur lequel on ne pent proceder que par voie d'es-

timation et par consequent il faut toujours s'attendrc a ce que les resultats obtenus par le calcul

soient rectifies par l'experience.

Aussi croyons-nous qa'iin Systeme simple merite toujours la preference sur les metliodes

eompliquees, parre que ces dernieres rioffrent precisement pas de garantie süffisante quant a Vexacti-

tude du calcul. Le mieux sera done de conserver en principe un fort versement et de chercher un •

correctif des erreurs inevitables dans la fixation d'un maximum.
En consequence, nous vous proposons: en premiere ligne de conserver pour les verscments

au fonds les quotites stipulees par les Statuts actuels, mais par contre dc ne plus allouer it celui-ci
les interets de son capital et de fixer son chiffre maximum a cinq millions de francs.

Kelativement ä la determination du chiffre maximum, nous trouvons dans les Statuts du

Nord-Est Suisse les dispositions suivantes:

„Le versement ordinaire au fonds de renouvellement est au minimum de fr. 1,000,000

„par an ."

„Le versement minimum pourra etre suspendu ou diminue par une resolution de l'Assemblec

„generale, lorsque le fonds de renouvellement aura atteint le chiffre de 8 millions de francs."

En comparant les conditions du Nord-Est Suisse avec celles du Gothard, on obtient le

resultat ci-dessous:
Gotkarcl Nord-Est Suisse Rapport

Longueur du reseau exercice 1891 km 240 609 1 : 2,5
Kilometres de locomotives „ 1891 3,079,241 5,881,916 1 : 1,9

Kilometres de voitures et wagons „ 1891 47,220,296 96,819,505 1 : 2

Versement annuel „ 1891 951,434 1,000,000 1 : 1,05
Situation du fonds „ 1891 4,999,025 8,000,000 1 : 1,6
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II ressort de ce tableau que le developpement des voies et les parcours du materiel roulant
du Nord-Est accusent des chiffres doubles et au delä de ceux correspondants du Gothard en 1891,
niais les versements annuels de cet exercice sont sensiblement les meines.' Si Ton ramene le
maximum du fonds du Nord-Est ä la proportion de la longueur du reseau Nord-Est au reseau
Gothard, on obtient une somme de fr. 3,200,000 qui s'eleve ä fr. 4,000,000, si Ton fait la memo

operation sous le rapport des parcours effectues respectivement par le materiel des deux Administrations.

Or, le fonds du Gothard atteint fin 1892 la somme de 5,6 millions en nombre rond c'est-

a-dire que proportionnellement ä celui du Nord-Est, il depasse dejä de beaueoup le chiffre du

maximum.

La fixation d'une limite maxima se justifie done ä tons dgards.

Quant ä la determination du maximum, l'avis a ete emis d'autre part qu'un montant de

fr. 10,000 par kilometre serait süffisant.

Nous avons dresse le tableau ci-dessous en nous servant de la statistique officielle des chemins

de fer pour 1891.

R£seaux.
Longueur

du reseau des voies,

Fonds de
renouvelle-

Capital repräsentant la valeur
du matdriel ä renouveler.

ment. Materiel voulai>t| Total.

Fonds de
renouvellement eu °/o de
la valeur du materiel

a renouveler.

Fonds de
renouvellement

par
kilometre.

Gotliard
Central Suisse (y

compris los lignes
du Sud de l'Argo-
vie et de Wohlen-
Bremgarten)

Nord-Est Suisse (y
compris laligne du
B (Otzberg)

Jura-Simplon et
les autreslignes ex-
ploitees par cette
Compagnie

Union Suisse (y
compris les lignes
du Toggenburg et
de Wald-Ruti)

Total

Kilom.

240,4

I
393,n

657,2

1008.5

300,o

2600,o

Kilom.

363,8

667,7

989,4

1302,2

407,o

3730,i

3

Fr.

4,999,025

2,545,906

8,331,391

*5,134,155

3,910,126

24,920,603

4

1000 Fr.

10,887

19.982

29,609

38,969

12,179

1000 Fr.

12,391

17,092

23,675

28,490

10,707

111,626 92,358

6

1000 Fr.

23,281

37,074

1,284

67,459

22,886

203,984

7

°/o

21,472

6,801

15.1

1,011

17,085

12,215

8

Fr. -

20,795

6,463

12,677

5,091

13,033

9,585

f La valeur du materiel de superstructure est calculee ä raison de fr. 29,320 par metre de voie.
* Fonds de renouvellement et fonds de reserve rennis.

Cette recapitulation montre que le fouds de renouvellement du Gothard (presentement 5,(1

millions en nombre rond) non settlement accuse, par rapport a la valeur du materiel ä renouveler,

une situation superieure ä Celles de toutes les autres Adpiinistratious, bien que pour le Jura-Simplon
le fonds de reserve ne soit pas distinct, mais encore et surtout qu'il excede de beaueoup aussi le

fonds de renouvellement du Nord-Est qui a atteint son maximum statutaire. ltamene ä la longueur
kilometrique des reseaux, il depassc de plus du double la moyenne de toutes les Compagnies
suisses et de plus de 50 % les chiffres des Administrations dont le fonds de renouvellement a

atteint le maximum.
Suivant le rapport existant au Nord-Est entre le maximum du fonds de renouvellement et la

valeur du materiel ä renouveler, rapport qui est de 15,6 %> la valeur du materiel ä renouveler
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devrait au Gothard, en admettant le maximum du fonds de renouvellement ä 5 millions, s'elever de

23,2 ii 32 millions. Les lignes d'äcces au nord une fois achevees, la valeur de la superstructure
placee sur voie s'accroitra d'environ deux millions; ainsi sans depasser la limite indiquee ci-dessus,

on peut encore augmenter de 7 millions le materiel roulant.
II est done prouve de la maniere la plus conclnante que pour le chemin de fer du Gothard,

la fixation a n millions de francs du maximum du fonds de renouvellement se justifie sous tons
les rapports.

Or le fonds peut ötre ram end ä son maximum en reduisant ;'t la moitie de leur montant
normal les allocations au fonds de renouvellement, aussi longtemps que celui-ci depassera le chiffre

maximum; e'est ce que nous proposons ä l'art. 17, lettre a 2. II resulte des developpements ci-dessus

que cette derniere disposition aurait un caractere purement transitoire.
Quant aux prelevements sur le fonds de renouvellement, certaines Compagnies vont aussi plus

loin que le Gothard.

En ce qui concerne la gestion et le placement des capitaux composant le fonds de

renouvellement, les Statuts en vigueur stipulent que ce fonds doit etre administre separement de la fortune
sociale. Au debut, cette prescription fut interpretee en ce sens que non seulement il y avait lieu
d'etablir pour le fonds une comptabilite speciale, ce qui allait de soi, mais que les capitaux du

fonds devaient etre places il part, mais non point consister uniquement en une pretention ii la
fortune sociale. A ce moment-lä, oil personne ne pouvait predire quelle marche l'entreprise suivrait
au point de vue financier, cette maniere de voir etait pleinement justifiee. Nous croyons cependant

qu'aujourd'hui elle n'a plus de raison d'etre.

Pour autant qu'il ne s'agit pas de süretes en faveur de tiers, la creation de fonds speciaux
a pour but la compensation de fortes depenses. Dans les annees favorables on met de cöte certaines

quotites du produit annuel, auxquelles on ne touche plus, afin de pouvoir puiser ii cette reserve
dans les exercices greves de lourdes charges. A teneur du code federal des obligations, les fonds

de ce genre doivent tout comme le capital social, etre inscrits au passif du bilan, bien qu'ils ne
constituent nullement une rnbrique de dette reelle de la Compagnie; celle-ci ne doit ces sommes ä

personne, au contraire ces fonds, reunis au capital-actions, representent precisement les „capitaux
appartenant en propre" ä la Compagnie.

Ces capitaux propres sont portes ;i l'actif figurant sur l'autre partie du bilan, sans qu'il soit

besoin de dire ä l'acquisition on ii la creation de quelles positions de l'actif ils ont ete affectes.

Pour les Compagnies se trouvant dans des conditions normales, dont les lignes sont exploitees

depuis longtemps et dont par consequent les frais de refections n'ont subi que de faibles oscillations,
le placement bien distinctement separe de ces fonds ne repond ii aucun besoin serieux. II n'existe

pas de prescription legale imposant le placement de ces fonds en titres speciaux; une disposition
de ce genre nous obligerait d'uue part ii emettre pour quelques millions de plus de nos obligations
et d'un autre cöte ii acheter et ii gerer des titres etrangers pour une gomme egale.

II est vrai que nos Statuts prescrivent le placement ii part des fonds en question, mais

l'experience nous a appris qu'il importe d'abandonner ce Systeme; grace ä ce dernier, nous avons
subi des pertes de cours et d'interets, nous possedons une gestion vaste et compliquee de capitaux,

pour remplir nos engagements en matiere de travaux neufs, nous devons augmenter ä grands frais
notre capital-obligations et, si nous voulons nous conformer a la prescription, nous ne pouvons
nous procurer de bonnes valeurs, qui d'ailleurs ne sont nullement preferables ii nos obligations,
qu'en payant primes et commissions.
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Nous ajouterons pour terminer que ni le Nord-Est Suisse, ni le Central Suisse, ni l'Union
Suisse ne possedent le Systeme du placement ä part.

B. Fonds de reserve. Nos propositions relatives ä la formation, ä l'emploi et ä la gestion
du fonds de reserve comportent simplement une redaction plus correcte; aucune modification an
fond n'y a etc introduite. Nous avons menie conserve le Systeme du placement ä part, afin de

disposer dans tous les cas d'une reserve sure et süffisante, comme aussi pour tenir compte de tons
les avis et vceux enonces.

3. L'art. 23 stipule entre autres que les avis de convocation de l'Assemblee generale doivent

etre publies „4 semaines au moins11 avant le jour fixe pour la reunion. L'experience a prouve qu'il
est parfois difficile d'observer ce long delai et nous proposons par consequent de remplacer les

mots ci-dessus par „deux semaines au moins".

4. L'art. 24 exige pour la constitution reguliere de l'Assemblee generale la presence d'au

moins 50 membres ayant voix. Ici egalement l'experience a montre que ce chiffre est trop eleve;
nous estimons qu'il devrait' etre reduit k'30.

5. Art. 25. Lorsqu'une Assemblee generale lie remplit pas les conditions requises pour
pouvoir deliberer validement, on doit proceder ä une seconde convocation „dont le terrae sera de

130 jours au moins". Nous proposons de dire egalement '„deux semaines", sous reserve bien entendu

de la disposition du 1er alinea de l'art 23.

6. Dans son arreite des-^-^^- 1884 par lequel il approuvait les Statuts, le haut Conseil

federal suisse a formule cette reserve: ,,le Conseil federal reclame le droit d'approuver le choix

„des rempla§ants qn'aux termes de l'art. 39, 2e alinea, les membres du Conseil d'administration

„nommes par le Conseil• federal peuvent designer."
Nous estimons qu'ä teneur de l'art. 34, 3° alinea, cette demande est bien-fondee; en

consequence, il est necessaire de donner ä la dernifere phrase de l'art. 39 la redaction suivante: „Ce

„dernier doit toutefois, pour pouvoir sieger dans le Conseil d'administration, avoir ete agree par
,,1'Autorite (Assemblee generale ou Conseil federal) qui a elu l'administrateur qu'il est appele ä

„remplacer."

7. Nous proposons enfin d'ajouter aux Statuts un chapitre IX. Disposition finale comportant

un article 60 destine uniquement ä fixer l'epoque ä laquelle les Statuts revises doivent entrer en

vigueur; nous proposons que ceux-ci soient applicables des le lerjanvier 1894, ä l'exception toutefois

de l'art. 17 lettre a dont les effets seraient retroactifs pour l'exercice 1893.

Nous vous prions de bien vouloir accorder votre approbation ti nos propositions.

Veuillez agreer, Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus distinguee.

Au nom du Conseil d'administration

du chemin de fer du Saint-Gothard,

Le President:

J. J. Schuster-JBxirclehardt.

Annexe:
1 epreuve de nouveaux Statuts.

Le Secretaire:

Schweizer.
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